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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à l'accord entre l'Union européenne et la Confédération suisse pour l'application de 

certaines des dispositions de la décision 2008/615/JAI du Conseil relative à 

l'approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter 

contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière, de la décision 2008/616/JAI du 

Conseil concernant la mise en œuvre de la décision 2008/615/JAI relative à 
l'approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter 

contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière, y compris son annexe, et de la 

décision cadre 2009/905/JAI du Conseil relative à l'accréditation des prestataires de 

services de police scientifique menant des activités de laboratoire 

(8744/19 du 28 mai 2019) 

La page EU/CH/D/fr 2 est remplacée par la page suivante: 
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Les experts suisses peuvent à tout moment prendre contact avec la présidence du Conseil, 

la Commission européenne ou des experts reconnus dans les domaines pour lesquels ils souhaitent 

obtenir information, clarification ou tout autre type d'assistance. De même, la Commission, dès lors 

qu'il s'agit de la préparation de propositions ou de communications pour laquelle elle est en contact 

avec les représentants des États membres, peut de la même façon approcher les représentants de la 

Confédération suisse. 

Les experts suisses peuvent être invités à participer aux réunions au sein desquelles les experts des 

États membres discutent des différents aspects techniques relevant directement de l'application et du 

développement du contenu des décisions du Conseil susmentionnées. 
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